
L'employeur peut-il aménager le poste de travail d'un salarié
handicapé sans son accord préalable ?

Réponse courte

L'aménagement raisonnable est une obligation légale de l'employeur pour permettre au salarié handicapé

d'accéder à l'emploi, de l'exercer ou d'y progresser, selon l'article L.562-1(5) du Code du travail. Cette obligation

s'impose sauf si les mesures constituent une charge disproportionnée pour l'entreprise.

Le consentement du salarié est fortement recommandé dans la pratique, mais le Code du travail ne l'érige pas

explicitement en condition préalable obligatoire. L'employeur doit néanmoins consulter le salarié et le médecin du

travail avant toute adaptation. Le refus du salarié peut être examiné au cas par cas selon les circonstances.

Toute modification substantielle des conditions de travail qui porterait atteinte aux droits du salarié ou constituerait

une modification en sa défaveur nécessite son accord conformément à l'article L.121-7. L'employeur doit donc agir

avec prudence et proportionnalité pour éviter tout contentieux.

Définition

L'aménagement raisonnable du poste de travail désigne l'ensemble des adaptations matérielles,

organisationnelles ou techniques mises en œuvre pour permettre à un salarié handicapé d'exercer son activité

professionnelle dans des conditions compatibles avec son état de santé. Au Luxembourg, le salarié handicapé est

reconnu comme tel par la Commission médicale du Contrôle médical de la sécurité sociale ou par l'ADEM

(Agence pour le développement de l'emploi), conformément à l'article L.561-1 du Code du travail.

L'aménagement peut concerner l'environnement physique (accessibilité des locaux, équipements adaptés),

l'organisation du travail (horaires aménagés, télétravail), les outils techniques (logiciels spécialisés, adaptation

ergonomique) ou la répartition des tâches. La notion de « raisonnable » implique que les mesures ne doivent pas

imposer à l'employeur une charge financière ou organisationnelle disproportionnée par rapport à la taille et aux

ressources de l'entreprise.

L'article L.562-1(4) prévoit que l'État peut participer financièrement aux frais d'aménagement des postes de

travail et des accès au travail pour les salariés handicapés guidés vers le marché du travail ordinaire, réduisant

ainsi la charge pour l'employeur.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure d'aménagement d'un poste de travail ?

La procédure débute par une demande du salarié, du médecin du travail ou une initiative de l'employeur. L'employeur doit consulter le
médecin du travail qui procède à un examen médical et formule des recommandations précises. L'employeur doit ensuite informer le
salarié des aménagements envisagés et recueillir son avis avant la mise en œuvre.
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L'employeur peut-il aménager le poste de travail d'un salarié handicapé sans son accord ?

L'aménagement raisonnable est une obligation légale de l'employeur selon l'article L.562-1(5) du Code du travail. Bien que le
consentement du salarié ne soit pas explicitement exigé par la loi, l'employeur doit consulter le salarié et le médecin du travail avant toute
adaptation. Toute modification substantielle nécessite l'accord du salarié conformément à l'article L.121-7.

L'employeur peut-il refuser d'aménager un poste de travail pour un salarié handicapé ?

L'employeur ne peut refuser l'aménagement que si les mesures constituent une charge disproportionnée par rapport à la taille et aux
ressources de l'entreprise. L'État peut participer financièrement aux frais d'aménagement selon l'article L.562-1(4), réduisant ainsi la
charge pour l'employeur.

Qui peut bénéficier d'un aménagement de poste au Luxembourg ?

Les salariés handicapés reconnus par la Commission médicale du Contrôle médical de la sécurité sociale ou par l'ADEM peuvent
bénéficier d'un aménagement de poste. Le statut de salarié handicapé est défini par l'article L.561-1 comme une diminution de capacité
de travail d'au minimum 30%.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'adapter le poste de travail du salarié handicapé en vertu de l'obligation d'aménagement

raisonnable prévue à l'article L.562-1(5) du Code du travail. Cette obligation vise à garantir l'égalité de traitement et

l'accès à l'emploi des personnes handicapées. L'employeur doit prendre les mesures appropriées, en fonction des

besoins dans une situation concrète, sauf si ces mesures imposent une charge disproportionnée.

Le médecin du travail joue un rôle central dans l'évaluation des besoins spécifiques du salarié handicapé. Il formule

des recommandations médicales sur la nature et l'étendue des adaptations nécessaires. L'employeur doit tenir

compte de ces recommandations dans la mise en œuvre de l'aménagement.

Critère Salarié handicapé Employeur

Reconnaissance du statut
Par Commission médicale ou

ADEM
Obligation de vérifier le statut

Initiative de

l'aménagement
Peut demander un aménagement Doit proposer des mesures appropriées

Rôle du médecin du

travail

Examen médical et

recommandations

Obligation de consulter et suivre les

préconisations

Charge financière Aucune charge directe Peut bénéficier d'aides de l'État (art. L.562-1(4))

Limite de l'obligation - Charge disproportionnée (art. L.562-1(5))

L'employeur doit également respecter les principes généraux de sécurité et santé au travail prévus aux articles

L.312-1 et suivants du Code du travail, notamment l'obligation d'adapter le travail à la personne et d'évaluer les

risques professionnels.
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Modalités pratiques

La procédure d'aménagement débute généralement par une demande du salarié, du médecin du travail ou une

initiative de l'employeur suite à la reconnaissance du statut de salarié handicapé. L'employeur doit ensuite consulter

le médecin du travail qui procède à un examen médical et formule des recommandations précises sur les

adaptations nécessaires.

L'employeur doit informer le salarié concerné des aménagements envisagés et recueillir son avis. Bien que le Code

du travail n'impose pas explicitement un accord écrit préalable, le dialogue et la consultation du salarié sont

fortement recommandés pour garantir l'efficacité de l'aménagement et prévenir tout contentieux ultérieur.

En cas de désaccord entre l'employeur et le salarié sur les mesures d'aménagement proposées, plusieurs voies sont

possibles :

Saisine du médecin du travail pour un avis complémentaire

Recours à la Commission d'orientation de l'ADEM (article L.562-1)

Médiation interne ou intervention de la délégation du personnel

En dernier recours, action judiciaire devant le tribunal du travail

Étape Acteur Délai indicatif Base légale

Reconnaissance du

handicap

Commission médicale /

ADEM
Variable

Art. L.561-1 à

L.561-3

Examen médical Médecin du travail Dans les meilleurs délais Art. L.322-1 et suiv.

Recommandations

médicales
Médecin du travail

Immédiatement après

examen
Art. L.326-1

Consultation du salarié Employeur + Salarié Avant mise en œuvre Bonne pratique RH

Demande d'aide financière Employeur - Art. L.562-1(4)

Mise en œuvre Employeur Dans un délai raisonnable Art. L.562-1(5)

L'employeur doit veiller à la confidentialité des informations relatives à la santé du salarié conformément aux

dispositions sur la protection des données personnelles (article L.261-1 du Code du travail et RGPD). Seules les

informations strictement nécessaires à l'aménagement peuvent être communiquées aux services RH et à la

hiérarchie.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur d'instaurer un dialogue transparent avec le salarié handicapé dès le début de la

procédure. L'implication du médecin du travail et, le cas échéant, de la délégation du personnel ou du délégué à

l'égalité, facilite la mise en œuvre d'aménagements adaptés et acceptés.
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La traçabilité des échanges est essentielle pour prévenir tout litige : comptes rendus de réunions, avis du médecin

du travail, lettres de consultation du salarié, et documentation des mesures prises. Il est conseillé de formaliser par

écrit les aménagements convenus, même si cela n'est pas une obligation légale stricte.

L'employeur doit s'assurer que l'aménagement ne constitue pas une charge disproportionnée au regard de la taille

et des ressources de l'entreprise. Les critères d'évaluation incluent : le coût financier, l'impact organisationnel, la

faisabilité technique, et les aides publiques disponibles. L'article L.562-1(5) précise que la charge n'est pas

disproportionnée lorsqu'elle est compensée par les mesures d'aide de l'État.

En cas de refus du salarié d'accepter un aménagement proposé suite aux recommandations médicales, l'employeur

doit documenter cette situation et peut, le cas échéant, solliciter l'avis d'un expert ou de l'Inspection du travail. Un tel

refus ne justifie pas automatiquement un licenciement, sauf impossibilité objective de maintenir le contrat dans les

conditions existantes.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.561-1 Définition du salarié handicapé (diminution de capacité de travail de 30% minimum)

Article L.562-1(4) Mesures d'aide de l'État (participation aux frais d'aménagement des postes de travail)

Article L.562-1(5)
Obligation de l'employeur de prendre des mesures appropriées d'aménagement, sauf charge

disproportionnée

Article L.121-7 Modification du contrat de travail en défaveur du salarié (nécessite notification et acceptation)

Article L.261-1
Protection des données personnelles à des fins de surveillance dans le cadre des relations de

travail

Article L.312-1 et

suiv.
Principes généraux de sécurité et santé au travail (adaptation du travail à la personne)

Article L.322-1 et

suiv.
Service de santé au travail et rôle du médecin du travail

Article L.562-2 Conséquences du refus du salarié handicapé d'occuper un poste assigné

L'absence de dialogue et de consultation préalable du salarié handicapé expose l'employeur à un risque de contentieux, notamment si

l'aménagement constitue une modification substantielle du contrat de travail ou est perçu comme défavorable. Il est impératif

d'impliquer le médecin du travail et de documenter l'ensemble de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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